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TABLEAU RECAPITULATIF

DES TITRES ET CHAPITRES DE LA LOI

TlTRFT PREMIER. — DISPOSITIONS GENERALES.

Chapitre 1 — Dispositions statutaires 9

Chainirc 2. — Dispositions organique» 12

TiTKK II. — RECRUTEMENT 13

TiTUE nr. — REMUNERATION 15

Titre IV. — NOTATION ET AVANCEMENT 16

Chapitre 1. — Notation 16

Cftapitrc 2. — Avancement 17

Titre v. — DISCIPLINE 19

Titre vr. — POSITIONS.

Chapitre 1. — Activité — Congés 22

Chapitre 2. — Détachement 24

Chapitre 3. — Disponibilité 26

Chapitre 4. — Position « eous les drapeaux > 28

Chapitre 5. — Mutations 28

Titre VU. — CESSATION DEFINITIVE DE FONC¬

TIONS 29

TITRE Vin. — QUESTIONS MEDICO-SOCIALES ET

RETRAITES 30

TITRE IX. — DISPOSITIONS DIVERSES 31

I.C.C., 13, ru* de la Grange-Batelière. Parla.


